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Procès verbal

 N°
2007/04

Réunion du COMITE DIRECTEUR

Du 24 novembre 2007
 

A la maison des sports d’Indre et Loire

Présents : COURY Nicole, TERRIEN Bruno, COSNIER Jean-Claude, DODU Adrien, QUETARD Thierry, LEBON Philippe, ANGENON Nico, BARBEREAU Georges, DAVID Daniel, MAILLARD Luc, QUENAULT Cyrille,  QUIGNON André, BRION Jean-Jacques, PINGUET Jean-Claude, POUSSE Corinne.

Absents excusés : SIMON Bruno, BARBOZA Jean-Luc, BERNAT Cyril, CORGNAC Gérard, 

THOMAS Marie-Noëlle

Absents : VALLEE Thomas

Invitée : GADAL Michel, le DTN ; LELONG Stéphane, le CTR



METAIREAU Nicolas, VOISIN Isabelle, GAUDELAS Nicolas, les permanents de la Ligue

1--  Adoption du procès verbal du 08 septembre 2007.

Correction à apporter :

Trésorerie : réserve de 82 jours en Trésorerie et non en capitaux propres

Sportive : Réponse pour le départage sur SPID : comment fonctionne la FFTT ? Fait elle les départages à la main
?





PV adopté 12 pour 3 abstentions
2 - Informations de la Présidente

· Une lettre a été reçue au secrétariat à l’intention de Luc Maillard relatif à une amende pour non-envoi de rapport de JA. 
Nicole COURY a répondu.

Nico ANGENON propose de mettre des documents sur le site. Le secrétariat s’en chargera.

· Assurance pour les dirigeants

Le comité directeur de la FFTT a assuré ses dirigeants fédéraux mais n’a pas élargi à ceux des comités départementaux et des Ligues. M. BRASLET Daniel doit s’en occuper.

Bruno TERRIEN a proposé que les négociations soient effectuées globalement, question coût, et qu’une participation soit demandée à chaque instance décentralisée.

· Demande reçue de David Couvert pour une subvention à la section tennis de table à Châtillon Coligny. 
Demander la liste des enfants voir s’ils sont licenciés (faire un courrier)

· Nicole COURY a écrit aux départements pour savoir s’ils avaient des sportifs à récompenser, aucune réponse. 
Refaire un transfert de la demande.

3 – Secrétariat 1ère  partie

· Emplois de la Ligue : 

Après la réunion qui a eu lieu à Blois, en présence de Jean-Jacques BRION, Adrien DODU, Thierry QUETARD, Bruno TERRIEN et Nicole COURY il est entériné les propositions de répartition suivante, faites par l’ETR, lors d’une réunion précédente en présence des permanents techniques et du C.T.R. :


Nicolas METAIREAU : ETR 20% et Pôle 80%


Nicolas GAUDELAS : Pôle 50% et ETR 50% : stage et détection

Bruno TERRIEN remercie le groupe fédéral qui a élaboré le guide et proposé les fiches de poste types. Ceci a bien aidé à élaborer les fiches de poste des permanents de la Ligue. 

A noter que :


Nicolas METAIREAU et Isabelle VOISIN connaissent parfaitement leur travail



Nicolas GAUDELAS et Martine TRIPIAU semblent avoir moins bien perçu leur travail, en terme d’autonomie, de responsabilité et de technicité.

· Classement CCNS, Fonctions, rémunérations
Nicolas METAIREAU
 : Groupe 4 – conseiller technique de Ligue

- salaire minimum 1577 € (respecté)

Isabelle VOISIN
 : Groupe 2 – secrétaire administrative et aide comptable 

– salaire minimum 1356 € (respecté)

Nicolas GAUDELAS
 : Groupe 3 – animateur technique de Ligue ; contrat actuel à transformer



en CDI à Temps plein – salaire minimum 1482 € (respecté)

Martine TRIPIAU
 : Groupe 2 – secrétaire administrative 

– salaire minimum 1356 € (respecté)

Proposition votée à l’unanimité

4 - Trésorerie

· Encadrement de stages 

Actuellement : 30 euros par cadre, pas de contrat de travail (risque contrôle URSSAFF – 60 % à reverser)

A modifier : Cadre : aucun salaire ;   Contre partie chèque cadeau ou mise à disposition par les clubs

1 – Bénévoles : couverts par l’assurance de la Ligue. Cadeau en fin d’année. 

2 – Cadres qui interviennent dans le cadre de leur club : faire une facture au club soit 40 euros par jour ou 50 euros si nuit.

3 – On ne change rien

Il faut le plus possible signer des conventions avec les clubs. Si la rémunération est plus élevée faire des chèques cadeaux.

Mise en application au 1er janvier 08

Adopté à l’unanimité
Aviser les départements (prévenir le Cher et l’Indre). Il faut aligner les tarifs sur tous les départements. 

5 – Technique C.R.J.T. et C. T. R. en Présence de Michel GADAL – D.T.N.

· Thierry QUETARD : Quelle  est la mission de Stéphane donnée par son employeur ?

· Michel Gadal remercie de l’invitation qui lui a été faite. 

· Il félicite Stéphane, nommé comme CTR, mais indique qu’il n’est que C.T.S. pour la 1ère année (Conseiller Technique Stagiaire) et précise que le stage est relativement lourd avec beaucoup de visites. 

La volonté de faire venir quelqu’un dans la région est enfin récompensée. Jusqu’à présent un poste de CTL était aidé par la FFTT. Son patron étant l’État, Stéphane est placé auprès du Président de la Ligue et de la D.T.N. Il est affecté avec des missions.

L’état devant justifier toutes ces dépenses aux euros près, une évaluation du travail effectué sera demandée, entre autres sur l’augmentation des licenciés.

Stéphane a des missions données par l’état (DDRJS) ; il et est impliqué dans les actions techniques nationales ; il participe à l’extérieur du territoire au niveau national

Possibilité de faire participer les permanents techniques de la ligue à la politique sportive fédérale. C’est souhaitable qu’il y ait un vrai lien entre niveaux national et local

· Conseiller est son rôle capital, pour la ligue, pour les clubs et les structures départementales.  Il doit rencontrer les acteurs principaux de la région, Comité Directeur de la Ligue,  les Comités départementaux  et les clubs. 

· C’est lui le patron de l’équipe technique régionale (E.T.R.). Il intervient sur la politique sportive (très important) et rend des comptes sur son budget qu’il gère lui-même. 

· Il a un rôle de concepteur : mettre en place une politique sportive, animer une équipe, se donner les moyens du développement et non comme technicien à part entière. 

Il doit préparer le plan d’action (approuvé par le comité directeur). Nous devons le laisser travailler et lui faire confiance


Régional 
Nous ne pouvons lui refuser les missions qui lui sont données par l’État. Ses relations avec la Direction Régionale sont importantes.


National 
Il applique la politique sportive de la D.T.N. Les objectifs Nationaux doivent être appliqués avec des spécificités régionales. Il n’y a pas de compétitivité entre les différents niveaux.

La Région est un relais pour le Haut Niveau

· Première axe 

Opération détection 

· Régionale : 1er niveau pour recruter, avec la participation des clubs, davantage de jeunes 4- 7 ans, qui ont du talent

· Suivre les jeunes détectés, de manière le plus individuel possible. Passer de l’entraînement à des modélisations plus individuelles (Contact avec les parents, les entraîneurs…). L’entraîneur est toujours associé (et pris en charge par la FFTT), lorsque ce jeune est qualifié au niveau national et sur les stages.

· Mettre en place dans certains clubs le programme baby-ping

Direction prise par l’État : Participe sur la filière du haut niveau, (pole France, pôle espoirs) 

Il faut que la mise en place du haut niveau soit modulable et flexible. Y intégrer des outils : pôle, club, structure privée. La notion de filière de haut niveau est dépassée. Le haut niveau ce n’est pas des bâtiments (pole France, pôle espoirs) mais des « individus ».


La ligue a une très bonne structure mais il faut la faire évoluer autrement. Elle ne doit pas être quelque chose de figé. Elle doit être ouverte aux changements en cours et à ceux à venir, avec les « directives LAPORTE ». Eventuellement penser à l’intégration du PRIVE

· Deuxième axe 
Formation des cadres
Les diplômes ont été réformés :


D.E. : diplôme entraîneur


D.E.S. : diplôme entraîneur Supérieur 


Évaluations des niveaux 

Plus besoin de passer le diplôme mais des formations pour être l’équivalent des ex BE2, BE3

Unité des diplômes : convention signée avec STAPS, ouverture vers de nouveaux  métiers. Les techniciens doivent parler plus de technique.

Technique

· Être capable de créer des outils (mettre en place des systèmes) qui soient efficaces (technicien ou animateur), pas à formation unique, mais adaptées aux publics ciblés par l’action.

Enseigner l’aspect technique doit être la base. 

· Former des gens pour accueillir de nouveaux publics - Etre capable d’aller d’inventer un Tennis de Table  (3 millions qui jouent mais ne sont pas licenciés)

· Etre imaginatif. 

Exemple : tournoi à quatre (père, fils, mère, fille) 
match en trois points 

Les cadres pourraient être autorisés à faire des stages à titre privé (cours particuliers.)
etc.…….

On ne peut pas tout faire mais bien faire, c’est ce qui est demandé en priorité. 

*

*  *

Le coaching, en accord avec les clubs, mais pas recommandé au niveau régional. Pour le niveau national s’entendre avec l’entraîneur du jeune.

Reprise du Comité Directeur à 14h30

Technique (suite)

· Coaching sur les compétitions

Régional :  


coaching direct


Contre : 9
abstentions : 3





coaching indirect :


Pour : 10
abstentions : 2

National : 
Coaching direct à tous les joueurs de la région 



et non pas uniquement aux jeunes du pôle 

Pour : 9
abstentions : 3

Faire une demande officielle annuelle avec la signature des clubs et du pôle.

· Frais de déplacement : Les permanents techniques n’emmènent pas les enfants
Sur les championnats France prise en charge totale par la Ligue

Pour le critérium fédéral : participation du club, des parents sur les déplacements, hébergement etc…..

6 – ASSEMBLEE GENERALE FEDERALE

Vote sur les finances


Pour : 11  Abstention : 1

N.B. : A partir de septembre, la FFTT remboursera la ligue sur le prêt accordé auparavant

3 personnes ont été retenues pour être médaillés.  

Doit-on prendre en charge les frais de placement ?


Oui à l’unanimité

7 – SECRETARIAT (2nde partie)

· Dossier en cours
Mutation d’un joueur du centre qui est parti dans la ligue de bourgogne, puis décide de revenir dans un autre club de la ligue. La Ligue de Bourgogne et la Ligue du  Centre ont décidé de bloquer la mutation tant que les parents et les 2 clubs ne se seront pas mis d’accord.

· Les statistiques
Les statistiques sont en avances par rapport à la saison passée (voir pièce jointe) 

· I.R.D. 

La commission a été saisie pour une instance. La procédure sera faite avant la fin décembre.
8 – SPORTIVE

· Règlement sur les finales individuelles 
Pour  à l’unanimité





Il sera donc envoyé à tous les clubs pour l’insérer dans l’annuaire.

· Nouvelle compétition 

La FFTT a envoyé un courrier pour une nouvelle compétition : les  interligues vétérans ?   La commission sportive est contre cette proposition. Elle demande au comité directeur de voter sur la décision de la commission


Abstention  1 -  Pour 9
· Licences non validées (1ère journée) 

Confirmation de la décision sportive (licence validée le 27 septembre 2007)
A l’unanimité
· Un Juge Arbitre a fait jouer un joueur, qui n’a présenté ni sa licence ni son certificat médical, après avoir regarder sur SPID s’il était licencié. Nous  devons appliquer le règlement, soit présenter sa licence et ou son certificat médical. 
Il sera demandé à la FFTT ce qu’il ferait à leur niveau.

· Critérium fédéral
Lors du 1er tour il n’y avait pas de Benjamines.

Au 2ème tour on arrive à 16 joueuses.

Il est demandé de faire une note aux départements pour qu’ils envoient leurs engagements du 2ème tour

Relever les problèmes du critérium fédéral (SPID)  pour l’envoyer à la FFTT

· Triple surclassements
2 dérogations ont été accordées pour 2 joueurs, avec Nicolas Métaireau, Stéphane Lelong et le médecin du comité d’Indre-et-Loire. Les jeunes doivent jouer le soir et seulement 5 journées par an.

· Tournoi 

2 homologations de tournois interrégionaux ont été accordées  aux même dates (La loupe et RS.St Cyr sur Loire)

Tournoi Blois Ping : 
Le tournoi a eu lieu fin juin mais les résultats ont été envoyés au secrétariat avec du retard. Ceux-ci ont tout de même été saisis mais n’ont pas été pris en compte pour la mise à jour des classements. Un joueur ayant participé à ce tournoi demande si les résultats ne peuvent pas être saisis à nouveau pour la 1ère phase de la nouvelle saison.


Il est décidé que les points sont perdus, et que ce club ne sera pas autorisé pour cette saison a organisé son tournoi, s’il en refait la demande.

· Transmissions de résultats : 
Critérium Fédéral : le club organisateur doit envoyer les résultats.

Voir à acheter des micros portables pour la ligue de telle sorte que les JA non pourvus puissent envoyer leurs résultats


Mettre sur internet les différentes décisions et récapitulatif de la commission sportive

9 - Formations C.R.E.F.

Cyril Bernat et Patrice RENWEZ ont passé la formation FO1

Il n’y a pas eu de formations dirigeants

Arbitres : Université d’hiver : Adrien participera.

Formation Technique

Entraîneur départemental : 

· Ligue : 14 participants (Perf’ TT pose des problèmes). 

· Indre-et-Loire : 19 participants (il en est ressorti que c’est un public différent et demande que la ligue fasse une formation pour les comités qui n’ont pas de formation. Pour les départements 18, 28, 36 et 41 : formation sur un week-end.

Georges Barbereau : Il serait souhaitable que les A.T.D. fasse une formation avec le C.T.R.

La formation est en décalage avec celle pratiquée dans les comités. Il faudrait faire une formation pendant la période des  vacances pour les étudiants.

* * *

Le siège de la Ligue étant à Salbris, Bruno Terrien demande de faire vivre le CRJS de Salbris, dont la municipalité l’a totalement repris à sa charge. Il demande à Stéphane Lelong de prendre un rendez-vous avec le Directeur du CRJS ;

10 – FEMININES


Marie Noëlle THOMAS n’a pas pu se rendre au Colloque National à cause des grèves SNCF.


Elle veut faire un colloque avec les commissions de chaque département et les clubs intéressés.

11 – AUTRES COMMISSIONS

· 
Corpos

La commission s’est réunie le 8 octobre 2007 à Olivet et il n’y a rien eu de particulier


Le  28 octobre 2007 a eu lieu une réunion Nationale à Coltainville (28) seules 3 personnes du comité du 28 étaient présentes. Il y a un bon espoir pour démarrer les corpos dans ce département,

12 – QUESTIONS DIVERSES

· Il avait été demandé au comité directeur de prendre en charge les inscriptions aux Championnats de France Corpos. Si c’est accordé, il faudrait prendre aussi en charge les inscriptions des autres finales. 

Après étude, il ressort des dépenses supplémentaires pour :


Vétérans : 153 euros


Seniors : 153 euros


Juniors : 153 euros


Corpo : 415 euros


Soit 1000 euros environ

Abstentions : 4      Pour : 5       Contre : 5 , dont Voix prépondérante de la Présidente : Non

· Label club 


Une réunion est prévue, pour une mise à jour, selon les nouveaux critères.

Fin de séance à 17h00

